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Le notaire rédacteur d'un testament qui, dans la même phrase, constate 
sa lecture au testateur, et la déclaration de celui-ci, que c'est bien son 
testament, et qu'il y persiste, en présence des témoins, ne constate-t-il 
pas également la présence des témoins à la lecture et à la déclaration 
de persister? 

Le 9 juillet 1837, un notaire assisté de quatre témoins reçoit le 

testament de Madelaine Tixier, épouse de J.-R. Lavelatte. Il 

constate clairement la dictée et l'écriture en présence des témoins, 

•et il termine l'acte en ces termes : « Lecture faite par nous, Res-

» mond, à la testatrice, de ce que dessus et des autres parts, elle 

» a déclaré, en présence des témoins ci-devant nommés, que 

» c'est bien son testament tel qu'elle nous l'a dicté, qu'elle y per-

» siste, n'a rien à y ajouter, et nous requiert acte de tout, ce que 
» nous lui avons octroyé. » 

En 1841, la nullité de ce testament est demandée au Tribunal 

de Moulins pour cause de défaut de mention de lecture en pré-

sence des témoins, le notaire ne les ayant dits présens qu'à la dé-

claration de la testatrice que c'est bien son testament qui lui a 
été lu. 

Ge moyen est accueilli, et le testament est jugé nul le 25 juih 
1841. 

t Attendu qu'aux termes de l'art. 972 du Code civil, il doit être don-
né lecture du testament au testateur en présence des témoins, et qu'il 
en doit être fait mention expresse à peine de nullité, suivant l'art. 1001 ; 

» Attendu qu'un testament, dit Ricard, est un acte dont toute la va-
leur est dans !a solennité, et dont toute la solennité est dans ses formes ; 
qu'il n'est parfait qu'autant qu'il se reconnaît par l'acte lui-même ; qu'il 
est revêtu des formes légales ; d'où il résulte la nécessité des mentions 
exigées par la loi, au moyen desquelles on est forcé, pour prouver que la 
formalité n'a point été accomplie, de s'inscrire en faux contre le notaire; 
qu'il n'en est point ainsi, dit Pothier, des formalités à l'égard desquelles 
la loi ne prescrit point de mention expresse ; qu'elles sont toujours pré-
sumées avoir été observées, sauf à ceux qui ont intérêt d'attaquer le tes-
tament à justifier le contraire, ce qui n'implique point la voie d'inscrip-
tion de faux, mais seulement une vérification ; tels seraient les cas où, 
contrairement aux art. 97o et 980, l'un des témoins serait légataire, pa-
rent ou clerc du notaire, ou ne réunirait pas les conditions prescrites 
d'être mâle, majeur, sujet du roi , et jouissant des droits civils ; 

» Attendu que les principes consacrés par l'ancienne jurisprudence, 
attestés par Ricard et Pothier, ont été maintenus dans la nouvelle légis-
lation, etque l'omission des mentions expressément exigées par le légis-
lateur emporte aujourd'hui comme alors la nullité du testament, parce 
'qu'elles sont de l'essence même de cette sorte d'actes ; 

» Attendu que si la loi n'a point prescrit d'expressions sacramentelles 
pour les mentions qu'elle exige, il ne faut pas en conclure qu'on puisse 
y suppléer parvoie d'induction et de raisonnement fondés surdes vrai-
semblances ou des présomptions ; — que, pour s'assurer si la mention 
existe réellement, il suffit de rechercher si le notaire poursuivi par une 
inscription de faux peut échapper à la pénalité, en déclarant qu'il n'a 
point, eu effet, meutionné la formalité, et si son assertion est en rapport 
avec les termes dont il s'est servi ; 

» Attendu, en fait, que les expressions employées par le notaire dans 
le testament litigieux, ne renferment pas la mention expresse que la 
lecture faite à la testatrice l'a été en présence des témoins, et que si 
une poursuite en inscription de faux était dirigée contre le notaire, pour 
avoir faussement mentionné que la lecture avait été faite en présence 
des témoins, il lui suffirait, pour la repousser, de dire qu'il n'a point 
fait cette mention, et que celle qu'il a faite, ainsi qu'il l'a expr imé, n'a 
trait qu'à la présence des témoins lors de la déclaration de la testatrice, 
que c'était bien son testament, tel qu'elle l'avait dicté; 

» Attendu que si lés mentions n'exigent pas d'expressions sacramen-
telles, et si elles peuvent être accomplies par équipollence, ce n'est évi-
demment que lorsqu'elles existent réellement en substance, et qu'elles 
ne s'effacent que par les termes ou les locutions qui ont une signification 
identique; que tel serait le cas où, au lieu de ces mots : lecture faite à 
la testatrice en présence de témoins, il serait dit que les témoins ont 
ete présens à la lecture faite à la testatrice, ou outres équivalens, parce 
que, dausces cas divers, il y a évidemment une mention rée.lle, substan-
tielle, expresse de la formalité; que toute autre interprétation tendrait à 
détruire ou à rendre illusoire la nécessité des mentions ex presses, et sub-
titueraitau vœu formel de la loi un mode facultatif de décisions tibi-
traires qui porteraient le troubla et la confusion dans la matière des 
testamens. » 

Les légataires sont appelans. Pour eux M* de Paradès a dit : 

". Le jugement du Tribunal de Moulins est dans ce système de 

rigueur outrés que M. Merlin recommanda et fit prévaloir long-

temps à la Cour de cassation, et qu'elle avait enfin abandonné en 

1812. Il expose à l'annulalion les testamens rédigés par les no-

taires de campagne, qui ne sont pas toujours forts en construction 

grammaticale. Le législateur du C >de civil, averti par l'illustre 

dAguesseau, n'a pas voulu introduire dans l'article 972 ces for-

mules scrupuleuses rejetées de l'ordonnance de 1735, comme 
u

»e espèce de piège tendu au testateur ; il faut juger de l'acte et 
de

 ses parties par son ensemble ; c'est son contexte et non pas un 

"lemb'-e isolé de phrase qui doit faire décider de la valeur des men-

tions qu'il porte : il ne faut pas se refuser à l'évidence, parce 

qu il n'y a pas impossibil té absolue que ce qui' est évident ne soit 

P?s vrai. L'auteur ' du Résumé des Commentaires sur les succès-

testamens et donations, présente le tableau des premières 

décisions et de la jurisprudence nouvelle. Il en résulte qu'après 

avoir foudroyé une multitude de testamens qui n'étaient pas tout 

a tut selon les règles de la grammaire scolastique, elle est venu^ 

a co ifjrmer ceux qui, selon les règles de la raison, remplissaient 

je vœu de l'article 972. Nous ne rappellerons ici que les motifs 

« un seul, de celui qui, par le fait, est en rapport exact avec le 

«ait de la cause présente. La finale du testament de Jean Lafoi 

portait : « Fait et passé audit lieu de Davenné, maison dudit sieur 

Lafoi, à lui lu et relu (lequel a déclaré sa volonté y être à plein et 

y persévérer), en présence de témoins. >• 

»Le Tribunal de Chalon-sur-Saône se fait représenter la minute 

de cet acte; et ayant reconnu que les deux parenthèses ont été 

ajoutées après coup, il prononce la nullité du testament. La Cour 

de Dijon confirme ce jugement; mais l'arrêt, dénoncé à la Cour 

de cassation, a été cassé le 23 mai 1814, sur le rapport de M. 

Chabot, par des motifs qui déclarent principalement « que les 

mots en présence de.... témoins qui terminent la phrase se rap-

portent à tout ce que la phrase annonce avoir été fait, et qu'en 

conséquence ils s'appliquent à la lecture du testament, faite par 

le notaire au testateur, comme à la déclaration faite par le testa-

teur qu'il persistait dans le testament qui lui avait élé-lu ; qu'il 

n'est pas raisonnable de prétendre qu'ils ne se rapportent qu'à 

ces autres mois qui les précèdent immédiatement : Et y a per-

sisté. Qu'en effet, la loi n'ayant prescrit la mention expresse de la 

lecture en présence des témoins que pour la lecture et non pour la 

déclaration de persister, qu'elle ne demande pas, il est sensible que 

dans la cause, c'est pour la lecture, et non pour la déclaration, 

que la présence des témoins a été mentionnée ; que d'ailieurs la 

lecture au testateur et sa déclaration ayant été faites de suite et 

sans aucune interruption, il n'est pas croyable que les témoins 

n'aient pas été présens lors de la lecture; que cependant ils se 

soient trouvés présens lors de la déclaration , et que la mention de 

leur présence ne soit pas commune à l'une et à l'autre -, que la loi 

actuelle, comme l'ordonnance de 1731, ne s'occupe pas des mots, 

mais des choses; que Fart. 972 ne prescrivant ni formule, ni ter-

mes sacramentels, dans laquelle doive être exprimée la mention 

expresse qu'il exige, il suffit qu'elle soit certaine, qu'elle qu'en soit 

la rédaction, pour que le sens, le vœu et l'objet de la loi se trou-
vent parfaitement remplis... 

» Voilà ma cause jugée, poursuit M* de Paradès, et par la Cour 

de cassation elle-même. Il y a conformité parfaite entre la phrase 

du testament de Jean Lafoi et celle du testament de la femme La-

velatte. Dans chacun de ces actes, entre deux points, on énonce 

la lecture au testateur et sa déclaration de persévérer ou de per-

sister. Que peuvent les argumens sophistiques du Tribunal de 

Moulins contre cette doctrine pleine de sens, d'une haute raison et 

de justice? Le notaire accusé de faux dans la mention de la pré-

sence des témoins à la lecture, dirait : <> Je n'ai pas fait cette men-

tion, » et serait acquitté!., peut-être bien par des jurés, les jurés 

portent tant de décisions monstrueuses! Par des juges civiis, le 

faux serait vérifié et reconnu, le notaire devrait être condamné à 

des dommages envers ceux qui perdent à la nullité du testament. 

O Q ne l'écouterait pointen disant qu'il a renvoyé les témoins quand 

il a voulu faire lecture de l'acte, parce qu'il aurait commis une 

grande faute en les renvoyant pour ne les faire revenir entendre 

seulement que le testateur a persisté. On peut présumer chez des 

notaires l'ignorance des règles les plus strictes de la grammaire, 

on ne peut supposer à aucun le manquement à la loi de la présen-

ce des témoins à la lecture du testament. Ce n'est pas par des in-

ductions qu'on le jugera coupable de ce grave manquement. » 

L'avocat de l'appelant a développé les argumens des juges de 
Moulins 

AKRÉT. 

« Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers juges; 
» La Cour a mis et met l'appellation au néant ; ordonne que le juge-

ment dont est appel sortira son plein et entier effet, et condamne les ap-
pelans en l'amende et aux dépens. » 

(M. Romeuf de la Valette, avocat- général ; MM" de Paradès et Allemand, 
avocats des parties.) 

JUSTICE CRIMïKELÎJi. 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le comte deRastard.) 

Audience du 16 juin. 

ADULTÈRE. — COMPLICE. '— DEMANDE ES SÉPARATION
-
 DE COUPS. 

La demande en séparation de corps formée devant le Tribunal civil 
■par le mari contre sa femme pour cause d'adultère avec un individu 
qu'il indique équivaut-elle à la dénonciation exigée par l'article 536 
du Code pénal, et auiorise-t-elle la poursuite du complice de l'adul-
tère devant le Tribunal correctionnel? 

Le sieur Chilly, limonadier à Gien, avait introduit contre sa 

femme une demande en séparation de corps pour adultère commis 

avec un sieur Dépée, marchand de vins; le Tribunal civil de Gien 

prononça cette séparation par jugement du 1" février 1842, et 

condamna la femme Chilly à un an d'emprisonnement. 

Après ce jugement le procureur du Roi de Gien fit citer Dépée 

devant le Tribunal correctionnel sous la prévention de complicité 
d'adultère. 

Sur cette citation, intervint le jugement qui suit : 

« Attendu que l'article 538 du Code pénal n'impose aucune condition 
à la recevabilité de l'action du procureur du Roi dans la poursuite du 
délit que prévoit et punit cet article; 

» Attendu qu'à moins d'une exception formellement édictée par la loi. 
le procureur du Roi peut poursuivre la répression de tout fait qualifié 
délit; 

> Attendu que si l'on pouvait soutenir avec avantage que la condition 
d'une dénonciation préalable du mari indispensable à l'action du pro-
cureur du Roi contre la femme inculpée d'adultère peut, par extension, 
être invoquée en faveur de l'inculpé de complicité, la dénonciation du 
mari existe suffisamment dans l'espèce, par cela seul que le mari a in-
troduit en justice la demande afin de séparation de corps contre sa 
femme, fondée sur le délit d'adultère qu'il lui reproche d'avoircommis 
avec le sieur Dépée ; que dès lors, et dans tous les cas, l'exception' n'est 
pas justifiée; 

• Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception de M
e 

Arnand, reçoit l'action de M. le procureur du Roi, et ordonne la con-
! tinuation des poursuites, dépens réservés. » 

Sur l'appel de Dépée, la Cour d'Orléans, chambre correction-

nel, rendit l'arrêt suivant : 

€ En droit, attendu qu'aux termes de l 'article 336 du Code pénal l'a-
dultère de la femme ne peut être dénoncé que parle mari, et que l'exer-
cice de l'action publique, soit contre la femme, soit contre le complice, 
reste subordonnée à cette dénonciation ; 

» Attendu que ni la demande à fin de séparation de corps pour causa 
d'adultère, ni le jugement qui l'admet ne sauraient en tenir lieu ; 

» Qu'une semblable demande ne révèle pas chez le mari l'intention 
d'obtenir la condamnation pénale de sa femme et du eomplice, puisqu'il 
aurait eu, à ceteffet, devant les Tribunaux de justice répressive, une 
action à laquelle il n'a pas recouru; 

«Qu'à la vérité, en déclarant la séparation de corps, les juges civils 
prononcent en même temps, contre la femme coupable d'adultère, la 
peine portée en l'art. 308 du Code civil ; mais que cette disposition, in-
troduite dans l'intérêt de la morale publique et de la sainteté du maria-
ge, s'accomphssant hors la participation du mari, ne saurait faire suppo-
ser qu'il ait voulu soumettre sa femme à des poursuites ; que dès lors elle 
ne peut équivaloir à la dénonciation exigée par l'article 356 du Code 
pénal; 

» Attendu que, dans l'opinion contraire, l'action intentée au complice; 
d'adultère, à la suite et sur l'autorité du jugement de séparation de 
corps, exposerait l'honneur de la famille à l'éclat souvent fâcheux d'un 
débat judiciaire que le mari a voulu éviter ; rendrait la réconciliation 
des époux plus difficile, et serait par conséquent opposée au but que le 
législateur a eu en vue dans l'article 556; 

» En fait, 

» Attendu qu'il n'exisie pas de dénonciation de la part du mari, etque 
l'instruction a eu lieu à la requête du ministère public seulement; 

» Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel interjeté du jugement 
correctionnel rendu à Gien le 7 mars dernier, met l'appellation et ce 
dont est, appel au néant; émendaut, décharge Dépée des condamnations 
prononcées contre lui; faisant ce que les premiers juges auraient dû 
faire, déclare le procureur du Roi non-recevable dans son action, et 
renvoie Dépée sans dépens. » 

L'arrêt attaqué dit que la demande du mari en séparation de 

corps ne révèle pas en lui l'intention d'obtenir la condamnation 

pénale de sa femme et du complice; que si en prononçant, la sé-

paration les juges civils doivent prononcer en même temps con-

tre la femme la peine portée en l'art. 308 du Code civil, c'est là 

Une disposition introduite dans l'intérêt de la morale publique qui 

ne peut pas dispenser de la dénonciation exigée par l'art. 336 du 

Code pénal, qui peut seule servir de base à une action correction-
nelle. 

Le demandeur soutient au contraire que la poursuite en sépa-

ration de corps intentée par le mari pour cause d'adultère commis 

avec Dépée, équivaut à la dénonciation dont parle l'article 336 du 

Code pénal; que le ministère public, mis en mouvement par cette 

action, est tenu de requérir la peine, aux termes de l'article 308 

du Code civil, est par suite autorisé à poursuivre l'action publique 

contre le complice; que le choix qu'a fait le mari de l'action ci-

vile en séparation de corps devant amener une condamnation 

pénale, n'est pas exclusif de son intention d'obtenir celte condam-

nation, et la suppose, au contraire; que toutes les considérations 

morales qui ont fait dénier au ministère pub'ic l'action directe, 

n'existent plus lorsque c'est le mari lui-même qui a dénoncé à la 

justice l'outrage dont il a à se plaindre. 

Par arrêt rendu au rapport de M. le conseiller de Ricard, et sur 

les conclusions conformes de M. Ddapalme, avocat-général, la 

Cour a statue sur ce pourvoi ainsi qu'il suit : 

« Attendu qu'il résulte des articles 556 et 558 du Code pénal que l'a-
dultère de la femme ne peut être dénoncé que par le mari, et que le com-
plice de la femme adultère ne peut être poursuivi que dans le cas où la 
femme peut l'être; 

» Que s'agissant alors d'une action correctionnelle, la dénonciation exi-
gée doit être spéciale et directe, et ne peut s'induire d'une action civile 
en séparation de corps introduite par le mari; 

» Qu'en le jugeant ainsi l'arrêt attaqué, loin de violer la loi, en a fait 
au contraire une saine application, 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audiences du 16 juillet. 

ACCUSATION DE CRIME. ACQUITTEMENT. BLESSURES PAR IMPRUDENCE. 

MINISTÈRE PUBLIC. POURSUITES NOUVELLES. — Non bis idem. 

L'individu qui, traduit en Cour d'assises pour crime, a été déclaré 
non coupable par le jury et acquitté, peut être poursuivi ultérieu-
rement en police correctionnelle par le ministère public sous la pré-
vention de blessures par imprudence, sans violer la maxime non bis 
in idem. 

Sur le pourvoi du procureur général à la Cour royale de Resan-

çon contre un arrêt de cette Cour, rendu en faveur d'Ambroise 

Liautey, prévenu d'avoir fait une blessure à l'huissier André Pe-

tit, est intervenu l'arrêt suivant : 

« Ouï M. le conseiller Rives, en son rapport, et M. Delapalme, avocat-
général, en ses conclusions ; 

» Vu les articles 557, 558, 559 et 560 du Code d'instruction crimi-
nelle ; 

» Attendu en droit que l'effet de l'acquittement de l'accusé reste né-
cessairementcirconscrit dans les termes des questions posées au jury et 
résolues par celui-ci, puisque les trois premiers articles précités n'obli-
gent le président de la Cour d'assises à l'interroger que sur le fait tel 
qu'il est qualifié dans le résumé de l'acte d'accusation sur les circons-
tances aggravantes qui seraient résultées des débats , et sur les excuses 
dont la loi permet d'exciper ; 

» Que la déclaration négative qui intervient sur ce fait, considéré 
exclusivement comme un crime, ne peut dès lors empêcher les officiers; 
de la vindicte publique de poursuivre ultérieurement la répression du 
délit qu'il présente ; 

s Et attendu, dans l'espèce, qu'Ambroise Liautey n'a été déclaré#on-
coupableet acquitté que de l'accusation portée contre lui d'avoir volon-
tairement tenté d'homicider André Petit; 

» Qu'il est donc légalement traduit aujourd'hui devant la juridiction 
correctionnelle^ comme prévenu d'avoir blessé par imprudence ledit Pe» 



m, en lui déchargeant au visage un pistolet dont il était armé; car ce 
fait, qui n'est point le même que celui à raison duquel il a déjà été 
poursuivi, le rendrait, s'il eu était reconnu coupable, passible de l'ap-
plication des articles 319 et 320 du Code pénal; 

» Qu'il suit de là que l'arrêt dénoncé a faussement appliqué, et par 
suite violé expressément, tant la maxime non bis in idem que l'article 
500 du Code d'instruction criminelle, en déclarant le ministère public 
lion recevable dans sa nouvelle action; 

» Eu conséquence, la Cour faisant droit au pourvoi, casse et annule 
cet arrêt; 

• Et pour être de nouveau statué conformément à la loi, sur l'appel 
du jugement quele Tribunal correctionnel de Yesoul a prononcé dans 
la cause le 5 mars dernier, renvoie les parties, avec les pièces de la pro-
cédure, devant la Cour royale séant à Dijon, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, à ce déterminée par délibération spéciale prise en la 
chambre du conseil. ■» 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Audience des 23, .24 et 25 juillet. 

ACCUSATION n'iXCBNDIE. 

Dans la nuit du 1" au 2 mars 1842, entre neuf et dix heures 

du soir, un incendie éclata simultanément dans les deux bàtimens 

d'une ferme isolée, connue sous le nom de la Bicotte, et située sur 

le territoire de Chalaioes. Ces deux bàiimens étaient éloignés 

l'un de l'autre d'environ 8 mètres.. L'un d'eux, où se trouvaient 

les bestiaux, fut entièrement la proie des flammes. L'autre, ha-

bité par le fermier, fut considérablement endommagé par le feu; 

mais des secours venus à temps parvinrent à arrêter l'incendie 

sur ce point. 

On reconnut bientôt à des signes indubitables que ce sinistre 

était le résultat d'un crime. 

Les flammes ont éclaté d'abord dans un grenier où S3 trouvait 

une gerbière fermée avec une botte de païUe, et les premiers 

témoins accourus ont découvert tout près de là une perche en 

érable, haute de 3 à 4 mètres, et portant à la partie supérieure 

des traces de feu. C'est à l'aide de cette perche, armée d'une tor-

che, que le crime a été commis. 

Le coupable avait laissé dans le jardin des traces de son pas -

sage : neuf arbres fruitiers, nouvellement plantés, avaient été cou-

pés ou mutilés par lui. 

Les soupçons se portèrent sur Anne Vivenot, femme Joyeux. 

Les membres de sa famille eux-mêmes l'accusèrent; son frère, 

venu à la Bicotte pour porter du secours, dit à ceux qui l'entou-

raient : « Il n'y a rien à craindre, mais je suis sûr que c'est ma 
sœur. » 

Anne Vivenot avait habité la ferme ; elle occupait l'un des corps 

de bâtiment, tandis que l'autre était la demeure de Nicolas Girar-

din. La propriété appartenait, pour moitié à ce dernier, pour l'au-

tre aux héritiers Vivenot. Giraidin vendit sa portion à M. Ch. Mo-

reau, percepteur à Vaucouleurs, à la condition d'en conserver la 

jouissance comme fermier. Les héritiers Vivenot n'ayant pu s'en-

tendre pour vendre en commun l'autre moitié, vendirent séparé-

ment à M. Moreau ce qui leur appartenait ; la femme Joyeux fut 

la seule qui garda son lot. Mais, par suite d'une licitation judic ai-

re, ellefutforcée de quitter le logement qu'elle habitait, etne con-

serva plus dans laiermeque des fonds de terre. 

Ces arrangemecs, dont elle croyait avoir à se plaindre, avaient 

soulevé daus son ccenr un profond ressenti ment. M. Moreau, Gi-

rardm, et même son frère, étaient devenus les objets de sa haine 

et de sa vengeance. Parlant un jour du tort que lui avait fait ce 

dernier en vendant sa part de la ferme, elle s'écriait : « J'aurai sa 

vie ou il aura la mienne, je ne sortirai pas de la Bicotte, et mon 

frère et Girardio me le paieront. » 

Vindicative et méchante, cette femme, lorsqu'elle habitait la 

Bicotte, était généralement redoutée. Elle a déjà été condamnée 

par contumace à la peine de mort comme coupable d'assassi-

nat ; mais elle a été plus tard acquittée par arrêt contradictoire. 

La clameur publique l'ayant accusée de l'incendie, une perqui-

sition fut faite chez elle à Blenot. Les gendarmes lui demandèrent 

ses souliers de la veille, et elle leur apporta ceux de sa mère; sur 

l'observation qui lui fut faite que ce n'étaient pas les siens, elle 

consentit seulement alors à livrer ces derniers qui venaient d'être 

tout récemment nettoyés. On découvrit aussi, dans un baquet, un 

jupon et une paire de bas qui avaient dû, la veille, être couverts 

de boue, car ils avaient entièrement sali l'eau dans laquelle ils 

baignaient. Les souliers furent rapprochés dés empreintes de pas 

laissés dans le jardin de la ferme, etils s'adaptèrent exactement 

à quelques-unes de ces empreintes. 
Une autre vérification fut encore plus décisive. La perche qui 

avait servi à communiquer l'incendie avait été ébraochée par une 

personne faisant usage de sa main gauche, et l'accusée ne se sert 

habituellement que de cette main. De plus, une des traces de la 

serpe saisie chez la femme Joyeux, et qu'elle avoue avoir eue sur 

elle le 1 er mars, s'adapte parfaitement aux entailles faites sur ceite 

même perche. Un pareil rapprochement fut fait sur les arbres 

coupés dans le jardin ; on remarqua le même emploi de la main 

gauche et la même coïncidence des crans de la serpe avec les sec-

tions opérées sur ces arbres. 

Si l'on ajoute à cela que l'accusée, qui connaissait parfaitement 

les localités, pouvait seule, dans l'obscurité delà nuit, parcourir 

lejardin d'une extrémité à l'autre, et que des arbres p'antés par 

elle, et qui se trouvaient entre les arbres coupés, furent seuls 

épargnés, sa culpabilité devient évidente. 

Anne Vivenot s'est perdue encore par ses mensonges et ses 

contradictions, en voulant justifier d'un alibi impossible. 

Le crime de cette femme a, du reste, été avoué en grande par-

tie par sa malheureuse mère. Elle a dit à un témoin, après l'ar-

restation de sa fiile : « Oh ! la coquine! la scélérate! j'ai toujours 

bien dit qu'elle nous déshonorerait. Je ne puis pas dire que c'est 

elle qui a mis le feu; mais je l'ai toujours soupçonnée. Ede est 

partie le jour de l'incendie, en me disant qu'elle allait au devant 

de son mari ; elle est rentrée dans la nuit ; mais le matin, qua'nd 

j'ai vu ses bas salis jusqu'au haut des jambes, j'ai bien pensé 

quelle venait de mal faire. » 

M. Hast occupait le fauteuil du ministère public ; Me Larzillière-

Beudant a présenté la défense, et après trois quarts d'heure de 

délibération, le jury est revenu avec un verdict de culpabilité q e 

modifiaient des circonstances atténuantes En conséquence, Anne 

Vivenot, femme Joyeux, subira la peine des travaux forcés à per-

pétuité. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

La commune de Montzéviile est entourée de vastes forêts, et de 

hardis délioquans l'habitent ; parmi eux, Pierre Lemoine s'est sur-

tout fait remarquer par son audace et sa violence. Un vieillard et 

un jeune homme déponent des brutalités inconcsvables exercées 

parlui sur leurs personnes. Mais c'est surtout contre les gardes 

forestiers qu'il se livre aux démonstrations lea plus condamna-

bles i 
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En 1836 ou 1837, lorsqu'il demeurait encore à Montfaucon, le 

brigadier Bâillon le surprit coupant du bois en délit, et, pour l'en 

avoir énergiquement blâmé, ce garde allait recevoir un coup mor-

tel, lorsque la vue d'un tiers a arrêié le bras de Lemoiue, qui te-

nait déjà sa hache levée en s'écriant : « Tu es un j.... f , je vais 

faire une auge de ton ventre !» ] 

Charles-Sixte Bernard, brigadier-garde à Montzéviile, a eu plu-

sieurs fois loccasion de constater des délits commis par l'accusé. 

En 1839, il lui fit un premier procès-verbal qui fut suivi de con-

damnation ; en janvier dernier il lui en fit un second dans la pro-

priété de M. Devivicr ; enfin le 18 février, il le surprit encore cou-

pant une souche verte, et comme il lui adressait quelqi.es obser-

va 1 ion-, Lemoine lui répondit par mots : «Vous m'avez déjà fait un 

faux rapport, je me f... de ma vie, vous vous en souviendrez. » 

Deux jours après, le 20 février, les faits suivans se passaient à 

Montzéviile: 

Bernard alla dans la soirée recevoir les ordres de son garde 

général en tournée. En le quittant, il se dirigea vers la demeure 

d'un sieur Rolland pour s'acquitter d'une commission. I! rencon-

contra Lemo ne qui causait avecque'ques jeunes gens; il lui sou-

haita le bonsoir; mais au lieu de lui répoudre, Lemoine, au dire 

d'un témoin, >< le regarda de travers en signe d'animosité. » Us 

continuèrent leur chemin chacun de son côté et se perdirent bien-

tôt de vue. 

Bernard fit sa commission chez le sieur Rolland ; il lui fallut 

pour cela quitter la rue qui conduit à son propre domicile, se 

détourner de 80 pas, enfin causer quelque temps avec le sieur 

Rolli>n f. Pendant ce temps, Lemoine put facilement, du point où 

tous les témoins l'ont perdu de vue, se rendre à la maison de 

Bernard ; quatre chemins différens l'y conduisaient. 

Cette maison est isolée, une petite cour .la précède. A peine 

B rna.d avai -il tpuché la porte de cette cour qu'il entendit la dé-

tonation d'une arme à feu tirée par un homme eachédans 1 inté-

rieur de la cour; il sentit en même temps l'odeur de la poudre ; 

mais par un hasard providentiel il ne fut pas atteint. Le clair de 

lune lui permit de reconnaître parfaitement son agresseur; c'é-

tait Pierre Lemoine, vêtu d'une blouse blanchâtre, la même qu'on 

lui avait vue quelques instans auparavant. Bernard s'élança sur 

lui et le saisit au collet, mais Lemoine lui porta sur la tête un vio-

lent coup qui lui fit lâcher prise. La blessure qui fut la suite de ce 

coup était encore visible quinze tours après et présentait une for-

me circulaire, absolument semblable, par ses dimensions, à l'ou-

verture d'un canon de pistolet. 

Cependant l'accusé avait pris la fuite du côté de la rue d'Ha-

digny, et il allait atteindre les premières maisons de cette rue, 

lorsque plusieurs personnes sortirent de chez elles aux cris du 

garde Bernard : « Arrêtez l'assassin!... c'est Pierre Lemoine!... 

Arrêtez l'assassin ! .. » Il changea alors de direction, franchit 

aussitôt un mur, passa derrière les maisons, et se dirigea vers son 

domicile, mais l'approche du sieur Hédin l'obligea à rétrograder. 

Plusieurs témoins l'ont vu fuir; l'un d'eux l'a mène poursuivi, 

et le signalement qu'il donne a que'ques traits de ressemblance 

avec celui de Pierre Lemoine : c'est sa easquette noire, c'est sa 

blouse blanchâtre. 

Bernard n'a jamais varié dans ses déclarations ; il jouit de la 

meilleure réputation ; ses chefs, le maire, tous les habitans rendent 

hommage à sa probité; tous le croient incapable d'imaginer une 

fable et d'accuser un innocent. On ne lui connaissait point d'en-

nemis; nul n'avait d'intérêt à sa mort, si ce n'est Pierre Lemoine 

oui l'avait menacé deux jours auparavant. 

A toutes les charges qui l'accablent, Lemoine n'oppose que des 

dénégations qui ne peuvent prévaloir contre le témoignage si net, 

si clair, si formel de Bernard. 

M. Leclerc a soutenu l'accusation ; Me Collot était chargé de la 

défense. Reconnu cou pab'e avec circonstances atténuantes, Pierre 

Lemoine a entendu prononcer contre lui, sans la moindre émotion, 

la peine des travaux forcés à perpétuité. 

CHRONIQUE 

PARIS , l* r
 AOÛT. 

On lit dans le Journal du Notariat : 

« Un ancien notaire de Paris, M. Bordin, a, par son testament, daté 
del83S, légué à la Compagnie des notaires de Paris, une rente sur l'E-
tat de 6,000 fr. et un capital de 80,000 fr., le tout formant un revenu 
de 10,000 fr. par an. Ce legs a été fait à la charge par la Compignie des 
notaires de fonder à Paris une chaire d'enseignement de la science no-
tariale, Prévoyant le cas où les notaires de Paris n'accepteraient point 
ce legs, M. Bordin a disposé subsidiairement des 10,000 franc de rentes 
pour la majeure partie en faveur des hospices, et pour le surplus au 

profit des Académies des sciences morales et politiques et des beaux-
arts. 

» M. Bordin est mort depuis plusieurs années, et ses héritiers sont 
prêts à faire la délivrance du legs. La Chambre des notaires de Paris, 
invitée nombre de fois à se prononcer sur l'acceptation ou la répudiation 
de ce legs, avait toujours jusqu'à présent évité de répondre. Mais le 
conseil d'administration des hospices, et M. le ministre de l'instruction 
publique, au nom des Académies, légataires éventuels, ont mis la Cham-
bre des notaires en demeure de se prononcer. Si nous en croyons le nou-
veau bruit qu'on nous rapporte, la Chambre se serait décidée pour 
l'acceptation du legs et la fondation de la chaire de droit notarial. Mais 
pour donner à sa résolution plus de poids, la Chambre aurait cru de-
voir soumettre la question à la Compagnie réunie en assemblée géné-
rale. Une réunion a eu lieu en effet, il y a quelques jours; à cette ré-
union assistaient tous les notaires en exercice et tous les notaires hono 

raires, et c'est là qu'après des débats animés et un vote au scrutin le 
legs de M. Bordin, c'est-à-dire la fondation d'une chaire d'enseignement 
pour le notariat, a été repoussé à la majorité de dix voix. > 

Le journal auquel nous empruntons ces détails s'élève avec rai-

son contre la décision de la Compagnie des notaires. La fondation 

établie dans le testament de M. Bordin avait un but essentielle-

ment utile, et nous cherchons en vain les motifs qui ont pu dé-

terminer le vote de l'assemblée générale. Au reste, comme le fait 

encore remarquer le Journal du Notariat, aucun règlement ne 

donne à l'assemblée générale le droit d'infirmer les décisions de 

la Chambre de discipline, et il faut espérer que cette Chambre 

persistera dans sa première résolution. . 

—*Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de premiè-

re instance dEpernay, du 17 juin dernier, la l re chambre de la 

Cour royale a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de Louis Jo-

seph Prévost, capitaine au 22e régiment d'infanterie légère, par 

Louis-Joseph Prévost, capitaine en retraite. 

— La Cour d'assises de la Seine a ouvert aujourd'hui sa pre-

mière session du mois d'août, sous la présidenee de M. le conseil-

ler de Vergés. A l'ouverture de l'audience, la Cour a statué sur 

plusieurs excuses. MM. Camille Périer et Viennet ont été excusés 

pendant la session législative, à raison de leur qualité de pairs 

de France. Même décision a été prise à l'égard de MM. Jacques . 

Lefèvre. baroa Brunet, Desmousseaux de Givré, députés, Ce/ 

dernier ayant justifié de l'inscription de son nom sur les listes 

du jury du départi ment d'Eure-et-Loir, la Cour a ordonr.é qu'il 

serait ravé de 'a liste du département de la Seh e. La radiation du 

nom de H. Danse, septuagénaire, a également été ordonnée. Le 

baron Gudin, capitaine adjudant-major, a été excusé pour ]
a 

présente session, comme éisnt en activiié de service. 

— Morel, fusilier au 40* de ligne, est un détenu du pénitencier 

qui, comme Bonnafous, dont nous avons parlé dans l'un de nos 

derniers numéros, est possédé de la manie de détruire. Condamné 

à une aggravation de peine de deux ans de prison pour destruc-

tion de plusieurs objets mobiliers de la piison, à peine fut-il sorti 

du Conseil de guerre, qu'il se mit à lacérer une demi douzaine do 

couvertures, et des traversins autant qu'il en put trouver. Comme 

les prisonniers éta ent dans ce moment dans le préau, il put exer-

cer sa fureur tout à son aise ; mais lorsqu'il se mil à casser les 

vitres , quelques codétenus accoururent au bruit pour l'empêcher 

de continuer. Ils étaient occupés à lui administrer une veite cor-

rection, lorsque heureusement pour lui, le directeur de la maison 

de justice et ses gardiens arrivèrent. Morel fut retiré des mains 

de ses camarades et conduit au cachot. Son exaspération 

augmenta, et l'on dut lui mettre les fert aux pieds et aux mains. 

ÏJne nouvelle plainte ayant été portée contre lui par M. le capil 

taine-inspecteur de la maison do justice, Morel a comparu devant 

le 2 e Const il de guerre. 

M. le président, au prévenu; Vous veniez d'être condamné à 

deux ans de prison par ce Conseil, lorsque vous avez renouvelé 

le délit de destruction d'obje s appartenant à l'Etat. 

Le prévenu : C'est vrai, mon colonel, et si j'ai agi ainsi c'est 

dans le but d'être envoyé dans les ateliers disciplinaires. Je dois 

vous avouer que si on me renvoyait au pénitencier, j'y commet-

trais un crime des plus graves... On ne tient aucun compte des 

demandes que j'ai faites pour me faire changer de prison. 

N'ayant pas de réponse de la part des autorités, j'ai imaginé ce* 
moyen pour me faire entendre. 

M. leprésident : Ce n'est pas en commettant des actes d'indis-

cipline et de violences que vous vous attirerez la bienveillance de 

l'administration. 

Le prévenu : Mon parti est pris. Je ne veux pas déshonorer ma 

famille en assassinant quelqu'un ; j'aime mieux faire des sottises 

du genre de celles qui m'amènent devant vous. 

Le conseil, après avoir entendu M. le commandant Mévil, et Me 

Cartelier, défenseur du prévenu, condamne Morel à la peine de 

un an de prison, qui ne se confondra pas avec les condamnations 
précédentes. 

M. le rapporteur au condamné : La loi vous accorde vingt-qua-

tre-heures pour vous pourvoir en révision. 

, Morel -. Ce n'est pas la peine : j'aime mieux recommencer un 

nouveau-délit... çaira plus vite. 

Sur le rapport de M. le capitaine inspecteur de la prison, M. le 

ieutensnt-géuéral a prescrit les mesures nécessaires pour empê-

cher ce forcené de mettre sa menace à exécution. Il a été dirigé, 

nous assure-t-on, sur le fort de Bitche, où les condamnés sont 
soumis au régime le plus sévère. 

— Les trois élèves de la marine française compromis dans le 

duel qui a eu lieu dernièrement à Naples sont arrivés à Toulon le 

26. Une lettre particulière de Naples du 22 apprend que c'est 

par ordre du roi Ferdinand que les trois élèves ont été rendus aux 

autorités françaises. 

— Une femme jeune encore, d'une physionomie intéressante 

et d'une mise élégante dans sa simplicité, avait été remarquée de-

puis quelque temps par les agens préfosés à la surveillance de la 

voie publique, comme se trouvant constamment sur les points où 

se réunit la fou'e. Ainsi, on l'avait vue assidue à l'exposition de 

la société d'encouragement, ouverte à l'Orangerie du Louvre; le 

dimanche elle allait au Musée à l'heure de l'exposition, après 

avoir entendu longuement l'office et le prêche à l'Oratoire;1 

On la rencontrait dans les passages, aux embarcadères des che-

mins de fer, dans les momens de presse. Or, rien ne justifiant sa 

présence sur ces différens points, on en vint facilement à con-

clure qu'elle pourrait bien se livrer au vol : on l'observa de plus 

près, on lui vit commettre différentes tentatives, mais il fut im-

possible de la surprendre en flagrant délit. 

Hier enfin, au moment où la foule encombrait les abords de 

Notre-Dame, et alors que la queue des curieux obstinés s'étendait 

du parvis de l'église jusqu'au pont et au commencement du quai 

aux Fleurs, les agens, qui épiaient les mouvemens de la belle 

dame, la virent introduire la main dans la poche d'uue de ses 

voisines, et la retirer vivement, mais cependant avec précaution, 

circonstance qui révélait qu'elle y avait enlevé quelque chose. Ils 

l'arrêièrent aussitôt, et la conduisirent au bureau du commissaire 

de police. Là elle se récria vivement, dit qu'elle était l'objet d'u-

ne odieuse erreur, qu'elle était arrivée la veille seulement à Pa-

ris. A toutes ces déclarations le commissaire ne répondit qu'en 

lui demandant son nom. Elle tira alors de sa poche un passeport 

délivré à Egreviile, département de Seine-et-Mf.me, sous les noms 

de Louise Marianne M..., sans indication de domicile. « Où de-

meurez-vous? demanda le commissaire de police. ■—Vous le voyez 

bien, répondit-elle, à Egreviile; je ne suis à Paris que depuis hier. 

— Eh bien ! interrompit le magistrat, où êtes.-vous descendue? 

où avez vous couché ? » Ici la dame prit un air embarrassé, et fi-

nit par déclarer qu'elle ne pouvait dire où elle avait passé la nuit, 

que ce n'était pas son secret à elle seule, et que d'ailleurs des con-

sidérations de famille lui interdisaient à cet égard toute explica-
tion. 

La discrète dame, en la possession de laquelle se trouvait une 

somme assez ronde, a été écrouée provisoirement sous les noms 

indiqués par son passeport. 

— Hier, vers neuf heurts du soir, deux coups d'arme à feu ont 

jeté l'effroi dans la maison n. 28, rue de Bellefonds. M. Yon, com-

missaire de police , averti aussisôt, est accouru sur les lieux, et 

ayant pénétré dans le hgement du sieur Menant, il l'a trouvé ex-

pirant par suite de ses blessures. 

Renseignemens pris sur les circonstances qui avaient précédé 

ce suicide, on sut que ce malheureux le méditait depuis quelques 

jours. Il avait annoncé à ses voisins qu'il devait faire un long 

voyage, et avait prié l'un d'eux de prendie soin de sa perruche 

jusqu'à son retour. Mais quelques mots tracés de sa main indi-

quent qu'il a brûlé cette perruche, disait-il, afin d'éviter qu'elle 

fût trop malheureuse.
 t

, 
Aviint d'accomplir son funeste projet, le sieur Menant s'était 

coiffé d'un bonnet de coton à l'extrémité duquel il avait fixé le 

portrait de sa femme. 

— Un incident, fort utile à connaître en Frsnce, a signalé l'au-

dience du 26 juillet, à la Cour des faillites de Londres. M. Peia-

maine, négociant en vins dans la ( ilé, ayant affirmé son bilan* 

un créancier de Bordeaux a été exclus de l'état du passif par J* 
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les 

raison que l'affirmation de ses droits n'avait pa9 eu lieu suivant 
"formes rigoureusement prescrites. 

Le juge commissaire a dit à ce sujet : « Il est bon que les 

créanciers résidant en pays étrangers sachent que non seulement 

l'alfidavit constatant leur» prétentions doit être fait sous serment 

devant le consul britannique, mais en môme temps certifié par un 

notaire. Dans plusieurs consulats on néglige cette seconde forma-

lité impérieusement exigée par les statuts; et il peut en résulter, 

comme dans la failfto du sieur Delamaiue, de graves préjudices 

pour les parties intéressées. 

_- Deux; accidenseffr yables sont arrivés à trois semaines de 

distance à des bateaux à vapeur, en Amérique, et ont fait périr 

une grande prrlie des passagers et des équipages. 

Le H juin, le Shamrock (le Trèfle), bateau à vapeur à haute 

pression, a Sait explosion sur le fleuve Saint-Laurent, à Montréal. 

les passagers étaient au nombre de cent vingt, Aogl-is, Ir-

[aod^is et Ecossa s : cinquante-huit personnes ont perdu la vie; 

d'autres ont été grièvement blessées. Ce sont les Anglais qui ont 

le plus so .ffert, _parce qu'ils se trouvaient à i'avant du bâtiment, 

tout près de la chaudiè e, qui a éclaté. 

Le 2 juillet, un événement non moins désastreux est arrivé â 

l'embouchure du Missouri; le bateau à vapeur VEdna transportait 

un grand nombi e de ces émigrés allemands que les Américains ne 

cessent d'attirer chez eux, en cumulant aiugi la traite des blan.cs 

avec 'a traite des noirs. 

La chaudière a éc'até pendant que les passagers dormaient sur 

le pont. Soixante-trois de ces malheureux, Allemands pour la 

plupart, otot été les uns tués sur-le-champ, les autres brûlés au 

vif par l'eau bouillante. Presque tous ont été dépouillés de leur 

épidémie; c'était un spectacle honible à voir. 

L'enquête sur la catastrophe de Montréal a eu pour résultat, 

d'après le verdict du jury, qu'elle ésait purement accidentelle, 

sans qu'aucune faute lût imputable au capitaine ou à ses prépo-

sés. Une décision semblable sera, selon toute apparence, rendue 

sur le désastre de Missouri. 

— On nous mande de New-York, le 16 juill t : 

a Le docteur Cornélius Taylor, médecin anglais, et miss Emily 

■ Greei'vvood, jeune et jolie quak resse, qui demeurait avec sa mè-

re à Halstead, dans le comté d'Essex, en Angleterre, sont arrivés 

la semaine dernière en cette ville par le bâtiment le New-York, 

et se sont logés à l'hôtel d'Aster. 

» M. Cornélius Taylor e.-t âgé de trente-huit ans, il était le mé-

decin de la famille Greenwood. Marié et père de trois enfang, il a 

abandonné sa femme et ses enfans, réalisé tout ce qu'il possédait 

pour se procurer .5,000 livres sterling (75,000 fr.), et prendre la 

fuite avec U victime de sa séduction, âgée de vingt ans. 

» Partis du comté d'E sex, ils se sont rendus successivement à 

Londres, à Bristol et à Liverpool. Au moment où ils al aient s'em-

barquer, le frè r
e de miss Gr'e-enwood les a rejoints. Le docteur a 

dit à ce jeune faofnme q «.e s'il faisait une esclandre, il lui brûle-

rait la cervelle. Avant que M. Greenwood eût pu avertir le ma-

gistrat, le navire, mit à la voiîe ; mais un paquebot à vapeur a de-

vancé, à New -York, le couple fugitif, avec des dépêches pour le 

etHisul d'Angkterre. 

Sur la réquisition du consul, le séducteur a été arrêté; le juge 

Kent ne lui a accordé hier sa liberté provisoire que moyennant une 

forte caution. 

VARIETES 

IiA PROCÉDURE AU SXIZIXMS SIECLE. 

(Dernière partie. —Voir la Gazette des Tribunaux du 31 juillet). 

Un créancier avait-il surmonté tous les obstacles, obtenu à 

force d'argent et de patience un arrêt définitif, de nouveaux dé-

goûts, d^ nouvelles épreuves l'attendaient encore. L'expropriation 

des terres, châteaux, maisons, usufruits, pensions et autres im-

meubles de son débiteur n'était pas alors un état de choses transi-

toire. Elle constituait une situation permanente dont il était im-

possible d'assigner le terme. Leshuis-iers ou sergens chargés de 

saisir un héritage et d'afficher à la porte les pannonceaux aux ar-

mes du roi attestant que cet héritage était sous la main et protec-

tion du prince, établissaient d'abord un commissaire de leur choix 

pour l'administrer jusqu'à la fin de la procédure. Cette gestion 

était une sorte de charge publique redoutée de tous, et que nul 

ne pouvait refuser sans de grave- motifs, en sorte que le pr-mier 

acte d'une saisie réelle était déjà l'occasion de toutes sortes d'abus. 

« Des huissiers et sergens vont par les paroissses, dit le préambule 
d'un édit de lévrier 1026, «'adressant aux plus aisez qui sont proche des 
choses saisies, et feignant les vouloir établir commissaires tirent d'eux 
grandes sommes de deniers pour les exempter, et vont èz assemblée des 
foires et marchez, où, usant de semblables menaces tant envers les mar-
chands qu'autres personnes qu'ils y rencontrent, font pareilles exac-
tions, établissent auxdictes saisies ceux qui ne leur veulent rien don-
ner, bien qu'ils soient la plus part éloignez ce beaucoup des héritages 
et choses saisies, ou qu'ils soient incapables de gérer et négocier telles 
commissions, ne sachant la plus part lire ni écrire, y établissant aussi 
souvent de pauvres laboureurs, artisans, vignerons et autres personnes 
misérables, chargées d'enfans et affaires, qui sont contraints abandonner 
leurs actes, métier.-* et exercices pour vacquer auxditps commissions, 
consommant la meilleure partie dêîeurs âges et employant tontes leurs 
facultés et moyens à l'administration de telles charges en procédures et 
voyages qu'il leurconvientfaire; estant le plus souvent lirez en procès 
en nos Cours de -Parlement et autres jurisdictions éloignées de cent 
lieues de la demeure du lieu de leur établissement; autres qui sont 
gens de néant consomment les fruits et revenus de choses saisies, s'ab-
sentent et emportent les deniers deS fermes. 

s
 » Quelques saisissans font établir leurs serviteurs et autres personnes 
a leur dévotion, avec lesquels colludans ils font adjuger à vil prix les 
biens saisis et baux judiciaires, jouissant par ce moyen des biens de leurs 
débiteurs?* sous noms interposez de tels commissaires. Arriveaussi sou-
vent que les privilégiez, exempts de commissions, sont établis parla 
naine que leur portera quelque huissier ou sergent, et pour en avoir dé-

charge leur convient faire plusieurs procez... Comme aussi lesdits ser-
geus s'entendent avec les débiteurs, desquels ils exigent grandes 
sommes de deniers pour, à leur g.é, établir telles personnes que bon 
leur semblera, pour, par ce moy-n, disposer à leur volonté des choses 
saisies, le tout au préjudice des créanciers, lesquels , par ce moyen, ti-
rent peu de profit des baux, le prix desquels le plus souvent ne suffit 
pour payer les frais. » 

Les biens étaient affermés par baux judiciaires précédés de for-
malités ruineuses, et faits ordinairement pour un an ou deux au 

« P'us, en sorte que chauue renouvellement de bail dévorait les 

fruits par anticipation. Jusqu'à la délivrance du décret au dernier 

enchérisseur, toute la procédure répondait au début. Souvent 
c
 étaient les procureurs qui se faisaient adj' ger les baux sous un 

n
om emprunté; ils prenaient leurs mesures pour n'en rien payer 

e
t consommer les fermages en procédures. Aussi disait-on com-

munément qu'il ne fallait qu'une saisie réelle pour nourrir un pro-
cureur et toute sa famille. 

L'édit de 1626 eût été un bienfait s'il se fût borné à établir 

« deux commissaires aux saisies réelles en chacune des bonnes 

» villes èsquelles il y avait Parlement, l'un pour servir au nt Par-

» lem nt, requêtes de Palais et justice étant dans l'enclos dudit 

» Palais seul, ment, et l'autre aux Présidiaux et aux Justices 

» étant dans lesiites villes, d'un en chacune autre ville, où ily 

» avait siège présidial, bailliages, sénéchaussées, prévosté, vicom-

» te, vigueries et autres sièges royaux », à leur imposer un cau-

tionnement en argent, à hypothéquer leurs offices à la sûreté des 

deniers par eux r<çus, à ordonner enfin que les baux judiciaires 

seraient de trois ans au moins. Mais cet édit créaii de nou-

veaux offices; afin d'eu obtenir une finance plus élevée, on 

s'efforça de les reudie peu gônans et très lucratifs; on per-

mit à ceux qui les achèteraient, de commissionuer au a<;t 

de personnes qu'ils voudraient pour exercer leurs charges 

dans le rcsso.t des jurisdictions auxquelles ils étaient at-

tachés. On leur attribua des remises proportionnelles sur leurs" 

recettes et des droits considérables sur chique reiiouvel ementde 

bail ; ils étaient donc intéressés à prolonger leur gestion. Leurs 

comptes payés à taut la ptge devaient dégénérer en fatras. Enfin, 

sous prétexte n'affranchir les saisissans et les saisis •< des taxes affé-

» renies aux avocats et aux procureurs » l'édit ajoutait que' les 

commissaires « pourroient occuper, eux ou leurs commis, ès cau-

» ses et différends qui survi ndio eut en l'exercice de leur&dites 

» charges et dépendances d'icelles (art 17), » en sorte que les 

t tu 1 aires des nouveaux offices avaient un intérêt de plus à multi-

plier les procédures et les incidens, C t édit, euregi-tré au Pa -

iement, le roi présent, souleva de si vives ré lamations, que l'an-

née suivante il fot mod fié dans plusieurs de ses dispositions, et 

que l'article relatif au droit de postulation fut expre.-sément révo-

lue. 

L'autorité royale était la seule qui pût remédier aux innombra-

bles abus des procédures. Plusieurs lois d'une remarquable sages-

se semblaient en annoncer l'intention. Les unes tendaient à ié-

duire les degrés de junsdiction royale à deux, et à supprimer des 

juge s subalternes d'une utilité plus que douteuse, les autres à éviter 

aux plaideurs des déplaçemensonéreux, à supprimer des formai! U s 

superflues, àhâ er la marche des procès. L'exécution provisoire 

des sentences dut être ordonnée toutes les fois qu'il s'agissait de 

douaires, de dots, de tutell. s, de pensirns alimentaires, de four-

nitures de médicamens et d'autres matières urgentes de leur na-

ture. Les actes authentiques durent être exécutés nonobstant op-

positions ou appellations quelconques, et clameurs de haro, et 

les récusations être jugée.-* en dernier ressort dans les bailliages 

ou présidiaux, ou autres jurisdictions locales plus à même de les 

apprécièr qu'un Parlement éloigné. 

Dans les causes de peu d'intérêt il fut dit que les enquê
!
es se 

feraient à l'audience, sommairement, et que la sentence liquide-

rait les dépens. L'Hospital eût voulu que les enquêtes fussent sup-

primées presque complètement, « que doiesnavant de toutes cho-

» ses excédans la somme ou valeur de 100 livres fussent passez 

» contrats pardevant notaires et témoins, ou conventions particu-

» lières sous les seings, sceaux et écritures privées des parties, 

» par lesquels contratsi seulement fust fdte et reçue toute preuve 

» esdictes mat ères, sans recevoir aucune preuve par témoius, ou-

» Ire le contenu au contrat, ne sur ce qui serait allégué avoir été 

» dit ou convenu avant icelui, lors ou depuis. » C'était l'article 

54 de l'ordonnance de Moulins de 1566. Mais une ordonnance ne 

char ga pas tout à coup les mœurs d'une nation. Cette disposition 

que 1 ignorance et les usages du temps rendaient à peu près 

inexécutable ne fut reproduite ni dans la deuxième ordonnance de 

Blois, de mai 1579, ni dans cel'e de janvier 1629, rendue sous le 

ministère du cardinal de Richelieu, ni dans aucune autre jusqu'à 

l'ordonnance de 1667. Ça fut donc un vœu plutôt qu'une amélio-
ration réelle. 

Il en fut de même au surplus de la plupart des lois touchant 

l'administ-ation de la justice et l'abréviation des procès ; elles 

étaient rendues sur les doléances des états généraux, et des me-

sures purement fiscales frappaient sans cesse de stérilité les plus 

utiles réformes. Des greffes et des chancelleries « procédpit le 

» plus clair denier du domaine du Roy; » les nombreux offices 

que l'on y avait créés n'avaient de prix qu'en raison des bénéfices 

qu'ils procuraient ; il importait donc de ne point faire tarir uue 

source si productive. Aussi se délivrait-il sans cesse, au nom du 

Roi, des Lettres dites dejustice, qui servaient merveilleusement à 

rendre les procès immortels. Leur énumération serait intermina-

ble. La procédure en était hérissée, et lorsqu'un procureur cher-

chait à les éluder, il était sévèrement poursuivi devant le conseil 

privé par les grands-audienciers de la ebancel'erie de France. 

Dans aucune junsdiction, les officiers du sceau, suivant l'expres-

sion de Loyseau <■ ne refusoient de la cire pour de l'argent; » 

partout ils scellaient à tort et à travers les lettres royaux les plus 

déraisonnables Jamais aucune répression; les ordonnances se 

bornaient à dire « que les juges n'y obtempéreroient sinon qn'el 

» les fussent raisonnables » et qu'aux par tes était réservé le droit 

« de les débattre etimpugner de surreption, obreption et incivilité, 

» tant au Parlement que devant autres juges. » Cette impugna-

tion éiait un nouveau procès. On délivrait, dans la même cause, 

de* lettres royaux pour et contre. 

Un débiteur suspendait l'exécution de ses engagemens en pre-

nant des « lettres de relièvement ou restitution fondées sur pres-

» cription, force, contrainte, dol, simulation, craintes ou autres 

>• semblab'es causes ; >> un autre interro tipait tout à coup l'expro-

priation de ses b'ens en exhibant « des lettres de respit annales 

» ou quinquennales, » et le créancier, pour passer outre, devait 

prendre lettres de contre-respit. Un plaideur n'ayant nul droit 

de committimus, s'en faisait néanmoins délivrer des lettres pour 

aturer son adversaire à cent lieues de sa demeura, de celle de ses 

témoins et de ses juges na'urels, ou pour le contraindre à 

céder à ses exigences « espéciallement ès causes ès quelles 

» la dépense d'un si g'and éloignement et délaissement de 

» sa famille, labeur, trafic ou vacation estoit de plus gran-

» de conséquence que le fonds dont estoit question au procès. » 

Son adversaire parait le coup en se procurant dos lettres de 

suspition ou récusation du juge dés'g- é par le committimus. La 

loi voulait qu'un plaideur mécontent d'une sentence déclarât sur-

le-champ s'il entendait en appeler. S'il s'était ménagé le temps 

de la réflexion, il lui fallait recourir à des lettres de relief d'illico. 

N'avait-il appelé que pour suspendre l'exécution de la sentence, 

l'intimé ne pouvait suivre l'audience qn'ep vertu de lettres 

royaux d'anticipation. L'appel était-il réputé désert, faute d'avoir 

été relevé dans les délais voulus, il fallait que l'intimé, pour pro-

fiter du bénéfice de la forclusion, prît des lettres de désertion. 

Toutes ces lettres de chancellerie devaient être entéiinées par 

justice, et cet entérinement é'ait l'occasion d'une procédure en-

coi e compliquée de défauts, de congés, d 'appointemens, dont 

chacune était susceptible d'appel. Enfin, cette procédure d'enté-

rinement, et tous les incidens qu'elle pouvait engendrer devaient 

/ être mis à fin avant de reprendre le cours de l'instance principale. 

Aussi, avant que l'intimé n'eût obtenu l'entérinement des lettres 

de désertion, l'appe'ant avait-ii soin de riposter par des lettres 

royaux de relief de désertion, en sorte qu'au bout de plusieurs 

auu,ées lu cnuse se retrouvait au même état que le l ndemain de 

l'appel, ce qui faisait dire à Rab< lais que c'était comme une par-

tie ci démarquer; et que mieux tût valu certainement, dès la pre-

mière coinpnution des parues, sententier 1 urs procès ausort des 

riez, à la façon du juge B id'oye, que de les livrer aux sergens, 

huisirs, procureurs, conseillers, commissaires, avocats, enquê-

teurs, tabellions, notaires, greffiers, et juges royaux ou pédanes 

« sugçai s bien fort et continuellem nt les b mrses des parties. » 

Grâce aux ordonnances, aux siiies et aux lettres de chancelle-

rie, la procédure re-semb ait beaucou,.- à un j u d'une très haute 

antiquité dont le nom lui resta. « Ce jeu, écrivait du Cïnge,' à la 

» fin du d'x-septième siècle, est celui qui est encore en usage 

» dans le Lai guedoc que l'on appelle le jeu de la Chicane, et en 
d'autres provinces, le jeu du Mail. » 

Que les procureurs prissent grand plaisir à ce jeu et qu'ils y 
eussent acquis, au XVIe siècle, une funeste habileté, c'est ce dont 

on ne saur it douter et ca qu'attestent d'innombrables documens. 

« L'expérience fait voir, disait un contemporain, que les longueurs, 
snbtilitez, surprises et multiplication des procès, procèdent du nombre 
effréné et multitude des procureurs. Car tout ainsin qu'on a dit de Pa-
lamèdes que pour avoir adjnu.-té tro's lettres à l'alphabet grec, il rendit 
cette langue babil larde, ainsin la réception fréquente des procureurs 
et leur grand nombre est cause de faire la France processive. Et tout 

ainsin qu'Anacharsis disoit qu'il h'yavdit point de chantre en Scythie 
pour ce qu il n'y avoit point de vignes, a'iisin est-il à croire que sans ce 
nombre excessif de procureurs il y auroit fort peu de procès, l'avarice en 
estant cause, laquelle est ml) go animarum.Eux se délectansàla mul-
tiplicitédes procès, comme les jardiniers se réjouissent de voir l'ama-
rante reverdir plus il est coupé, et de voir le cinnamome se redonner la 
vie par les ployés qu'il reçoit. Mais il faut que les juges facent de telles 
personnes indignes du nom de procureur ce que les jardiniers font des 
mauvaises et nuisibles plantes qu'ils arrachent de leurs jardins; et 
comme ils mettent au feu les chenilles qui rongent leurs arbres, aussi 
les juges doivent chasser ces nourrissiers et provigneurs de procès; vrais 
Singes et imitateurs des mauvais chirurgiens, qui fomentent et entre-
tiennent les plaies du malade au lieu de les consolider. 

L'auteur de c tte philippi que semi-pédante et semi-pastorale, 

Laroche-Flavin, avait siégé quarante ans dans deux parlemens. Il 

savait bien que si le nombre effréné des pro< meurs eût été la cause 

unique des désordres, il n'eût l'ai u s'en prendre qu'aux corps judi-

ciaires qui les recevaient en nombre arbitraire, les révoquaient, 

avaient sur eux une autorité absolue. Ii savait bien aussi que ce 

n'éta t pas le pouvoir de réformer, mais le vouloir qui mai quait 

aux juges, puisqu'ils iutervei aient alors à chaque instant dans les 

prodédures, et qu'ils ne toléraient enfin que les abus dont ils pro-

filaient. Mais en accusant des procureurs qui n'osaient élever la 
voix pour se défendre, la magistrature croyait se disculper. 

On la vit même en user ainsi avec aussi peu de tact que de di-

gnité dans une occasi n solennelle, lorsqu'-<ccu-ée avec raison, 

dans un lit dejustice, de rendre les procès immortels dans l'in-

térêt de leur cupidité , les membres d un Parlement rejetèrent la 
faute sur les procureurs, qui n'étaient pas même présens pour en-
tendre cette accutanon. 

Non, le mal n'était pas limité à des communautés de praticiens 

alors sans crédit et sas s influence; il était général. La corruption 

était partout, jusque dans les lois; et l'on peut dite qu'e le était 

incurable, puisque ni le» Lavaquerie, ni les Harlay, ni les Molé, 

d'autant plus grands qu'ils étaient plus mal entourés; ni les L'Hos-

pital, ni les Sudy, n'avaient pu la refréner. Il avait fafiu de l'ar-

gent aux rois pour les guerres dTlaHe et pour les guerres de re-

ligion, pour les affaires de l'Etat et pour les dissipations des mi-

gnons de cour. Pour de l'argent, ils avaient livré les justiciables 

comme une proie à la cupidité des iraitans et des partisans. Chan-

celiers, magistrats, greffiers, huissiers, sergens, avaient acheté la 

justice et la revendaient. Les procureurs, les solliciteurs, les pra-

ticiens rie toute espèce les avaient suivis dans cotte carrière, et 

peut-être avaient-ils fii i par les y devancer. On créait chaque 

jour de nouveaux offices de jud eature quand il eût fallu les sup-

primer tous; mais comment rembourser les finances aux titulai-

res? Du désordre des finances de l'Etat était né tout le mal. C'é-

tait du désordre des finances que devait naître un jour la tour-

mente destinée à faire disparaît! e à la f is et les anciens abus et 

la mag strature ancienne, et les législateurs trop souvent compli-
ces des misères du peuple. 

— Le théâtre des Variétés annonce pour jeudi 4 août la première re-
présentation de Arlequin chasseur, pantomime anglaise. 

M. B. Dusiîlion a compris qu'on ne pouvait pas séparer l'Algérie de la 
France, et il s'est empressé de faire di esser , pour nos possessions-
en Afrique, une carte relevée sur les documens les plus officiels conte-

nant, en outre, le plan figuratif des principales villes de la. régence. 
L'A'gérie, c'est encore la France avec nos intrépides sokkls,°avec notre 

drapeau qui flotte sur Alger, Oran, Bone, Constantine, Mostaganem, et 
jusque sur ce réduit de Mazagran dont l'héroïque défense valut à l'armée 
d'Afrique un des plus beaux bulletins; l'Algérie, c'est la France avec la 
civilisation française, avec nos institutions, seules puissautes à conser-
ver les conquêtes de nos armes. Sur cette carte nous suivrons la mar-
che de nos expéditions, les grands travaux entrepris parle génie mili 
taire, les routes ouvertes pour unir entre elles les villes soumises à notre 
domination, sur le littoral immense qui s'étend entre le pays de Tunis 
et celui de Maroc. 

Carte d'Alger, de près d'un mètre, sur papier vélin. 
50 c, chez Dusiiliou, éditeur, rue Laffitte, 40. 

■ Prix : 1 fr. 

— Chaque jour voit grandir la vogue d'un petit b'vre intitulé : Pot-
pourri parlementaire. Celte vogue est en effet justifiée par l'a propos 
l'originalité et la verve de cet ouvrage, qui, fait en dehors de tout esprit 
de parti, raille avec mesure amis et ennemis, et respire parfois aussi les 
plus purs seiitimeus de patriotisme et de nationalité. 

— Pour la partie si difficile et si délicate du froid, pour les déjeu-
ners à la campagne, pour les entremets de douceurs, pour les socles 
grandes pièces, etc., le Cuisinier parisien, de l'élégant Carême, est le 
livre spécial le plus complet que rions ayons. Quelle délicatesse ! comme 
celte table est supérieure! et comme Caiême possède l'art de décrire ce 
qu'il a si bien pratiqué ! Ses recettes sont charmantes. Quel cuisinier 
distingué, quelle mère de famille ne désire ouvrir ce livre et parcourir 
ses habiles recettes? Nous conseillons aux personnes qui veulent bien 
lenir leur table de consulter cet ouvrage. C'est, dans la spécialité celui 
qui fait la loi chez nous et en Europe. 

— La pharmacie PELLETIER-DUCLOU n'éprouvera aucun changement 
parla mort de M. Pelletier, qui, entièrement absorbé depuis onze an-
nées par ses travaux chimiques, était tout à fait étranger à son ancienne 
pharmacie, dirigée uniquement depuis lors par M. Duclou, son élève 
et son successeur. 

—Une crue de 28 à 50 centimètres a complètement rétabli la NAVI-

GATION Sun LA SAÔNE , et il paraît certain que les bateaux à vapeur malt 
cheront très-facilement de Chaton à Lyon et retour pendant le reste de 
la belle saison. Les Bi-- RUNES-POSTES DU COMMERCE , dont les bureaux sont 

rue Croix-des-Petits-Champs, 12, à côté du passage Véro-Dodat, partent 
pour Lyon tous les jours a cinq heures du soir, et arrivent à Ch*l«H 
pour le départ M batwus ». vapeur* 
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PAR GIRAUDEAB DE SAINT-GERVAIS , 
Docteur-médecin de la Faculté do Paris, ex-inierne des hôpitaux, ancien membre de l'Ecole pratique, membre de la So-

ciété de Géographie, de la Société de Statistique universelle, de la Société pour l'instruction élémentaire, membre de la 

Société des Sciences physiques et chimh'iues de France, etc. — RUE RICHER, 6, A PARIS. 

A Leipsick et à Paris, chez MM. BROCKAUS, la traduction de cet ouvrage en allemand, revue par l'Auteur, avec les 
planches de l 'édition française. 

TABLE DES MATIÈRES. 

Vient de paraître : GUIDE PRATIQUE POUR X/ÉTUDE ET 1E TSAITEBÎEKT DES MALADIES 
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NOUVEL ATLAS DE 1A1I, 
Divisé en 86 cartes pour hs 86 départemens ; une carte pour l'Algérie et une pour la France. 

Ensemble, 88 caries. 

Ce magnieaue ouvrage sur papier srand colombier de près d'un mètre de large, étant entièrement terminé, on peut se 
procurer séparément toutes les cartes des départemens qui relèvent d'une Cour royale, d un eveene, d une division mili-
taire ou d'une ancienne province de France Cet Atlas statistique et hittorique est indispensable aux administrations, aux 
maires, aux officiers minisiériels, aux chefs d'institution et d'école primaire, et convient spécialement à tous ceux qui veu-
lent connaître l'histoire de leur pays, ses ressources commerciales et >es productions industrielles et agricoles. — L'Allé 

complet des 88 cartes, 88 fr. — Une carte seule, 1 fr. 50 c; par la poste franco, 1 fr. (30 c. 

■ Ëj^»JL3§U«ilL^ BOITE. 

Seules autorisées contre la Constipation , les Vents, la Bile et les Glaires. — Pharmacie, Colbert, passage Colbert. 

A Paris, ata dépôt central des Eanx minérales, chez Trahi it et O., pliavm , rne 

J.-J.-Hoiiwscau, SI, et chez FKABîÇOIS. rue et terrasse Yivimne. ». 

Brevet «l'invention et Ordonnance tin I£< 

DU DOCTEUR BARCLAY, POUR LA TOILETTE ET POUR BAINS. 
Extrait concentré de Parfums exotiques et indigènes pour la Toilette. Prix : grand flacon, 2 fr. ; 

six flacons, 40 fr. SO c. pris à Paris.—On délivre gratis un Traité d'Hygiène de la Peau, 
des Cheveux et de l'Odorat, et une Notice sur les Bains et les Cosmétiques. 

Le docteurBarclay, avantde composer l'eau qui porte son nom, a étudié avec soin les efTets produits par les différentes odeurs, et il a eu 

soin de n y faire entrer niombre, m géranium, ni mélisse, ni lavande, ni canelle, ni tubéreuse, ni jasmin, ni girolle, ni essence de rose, 

aucune des odeurs qui peuvent avoir quelque mauvaise influence sur le système nerveux. L'Eau des Princes est un extrait concen-

tre des parfums dont se servaient les anciens, cl qui sont encore employés dans tout l'Orient. Son odeur est douce et suave, et l'on s'en sert 

pour neutraliser les mauvaises odeurs et pour parfumer les cassolettes, les sachels, les mouchoirs et lesvêtemens; elle remplace avec 

avantage les eaux de Cologne, les vinaigres aromatiques et les pommades, dont on se sert pour entretenir l'éclat et la blancheur de la peau, 

jette Eau balsamique enlève les démangeaisons et les efflorescences de la peau. Les hommes s'en servent aussi habituellement pour neu-

traliser les e-Oeis alcalins du savon el ceux du rasoir sur les bulbes de la barbe. Par ses Propriétés alcooliques, elle peut remplacer I'EAU 

VULNÉRAIRE , et doit être préférée pour la toilette à toutes les eaux-de-viede lavande dont on se sert au grand détriment de la peau. Comme 

parlum, 1 Eau des Princes sert à récréer l'odorat, à ranimer les forces languissantes el a rappeler le calme dans les affections nerveuses; 

«M t emploie aussi pour aromatiser les bains et pour comooserle Lait virginal balsamiaue nour blanchir la Deau. 

CAREME DE PARIS 
Ei'Art de laCulaine Française auXIXe Siècle. 

Première partie, 2 volumes in-8°, ornés de 12 planches: 1P fr. 

Deuxième partie, 1 volume in-8°, orné de 12 planches: 10 fr. 60e. 

LE MAITRE -D'HOTEL 
français. 

S roi. ln-8°, orné» de (0 gr. plane, 
nour. édit. 16 francs. 

LE 

CUISINIER PARISIEN. 
| vol. in -8o, orné de 25 planche!, 

nouvelle édition, 9 francs. 

Au Dépôt principal , 
RUE THÉRÈSE , K° U. 

MANSUT, 

Place St-André-des-Arcs. 30. 

LE PATISSIER ROYAL 
parisien. 

9 toi. in-8°, ornés de kO planches, 
nour. édit. 16 francs. 

LE 

PATISSIER PITTORESQUE. 
I vol. gr. in-8°, orné oe 127 plauch. 

nouvelle édition, lOfr. !Oe. 

JULES RENOUARD ET Cie, 

Rue de Tournon, e. 
MAISON , 

Quai des Augustias, î». 

AT.'S divers» 

L'assemblée des ..actionnaires de la société 

Britannique, qui devait avoir lieu le samedi 

30 juillet, est remise au mardi 9 août. 

A vendre, belle MAISON a Paris, rue Rj. 

chelieu, près le boulevard. 

Revenu garanti : 32,500 fr. nets de toutes 
charges. Prix : 6-c,"oo francs. 

S'adresser à M« Thifaine-Desa*ineaux, no-

aire à Paris, rue Menars, 8. 

USINE DU GARDE-CHASSE. 

L'assemblée générale annuelle des action-

naires aura lieu le vendredi 12, août 1842, 

au siège de la sooiélé, quai Napoléon, 11 ,j 

sepj heures et demie du soir. 

En vente à Paris, chez B. Dusillion, éditeur, rue Laffitte, 40. 

NOUVELLE MAPPEMONDE, 
Cette belle et mîgnifique carte, drf ssée par M. A. Vuillemin, inge'nieur-géo-

fçraphe, et gravée >ur acier par B?nard, est imprimée sur papier grand-colom-
bier de près d'un mètre et coloriée an pinceau. — Prix : 1 fr. 50 c. 

Franco sous bandes par la poste, 1 fr. 60 c. 

BONBONS FERRUGINEUX 
De COJLMET. pharmacien, rne Saint-Mea-ry, 19. 

M. Guersanl, médecin de l'Hospice des Enfans, m'a fait composer pour des enfans lym-

phatiques, scrofuleux el faibles, avec mon Chocolat Ferrugineux, des bonbons qu'il pres 

crit depuis six jusqu'à douze, toujours avant le repas. 11 n'administre plus le fera ses jeu-

nes malades que sous celle forme agréable. Le Chocolat Ferrugineux se vend par demi ki-

lo, et divisé en douze tasses. Réduction de prix par suite d'un nouveau système de broyage 

et d'économie de main-d'œuvre. Prix : le demi-kilo, 5 fr.; 3 kilos, 27 fr.; en bonbons, par 

boîtes, 3 fr. 

CERTIFICAT DE M. EL&C3E, 

Médecin de S. A. H. Mgr le comte de Palis, médecin de l'hôpital Cochib, etc. 

« Je soussigné, certifie que depuis plusieurs années je prescris avec de grands avantages, 

dans les nombreuses affeciions qui réclament le 1er, le CHOCOLAT FERRUGI.NEUX préparé par 

M, Colmet, pharmacien. C'est chez les enfans surtout que j'ai pu apprécier les heureux ré-

sultais du fer adminislré sous celte forme agréable. 

» Paris, ce 10 novembre 1837. B LACHE. 

S'adresser chez M. COLMET, pharmacien, 12, rue Saint-Merry. à Paris. 

Progrés de l' Industrie. 

TOQUES montées sur 

feutre zéphir, en drap, en 
velours el en satins, pour 

le barreau, la mat ''^ratu-

re, l'université el les ta-

cullés. — Un dépôl dans 

chaque ville sera ét; Ali à 

«tiiÊÊMiUWiw des conditions avanta ^eo-
s. Pour l'obtenir, s'adresser à M. Guigi i«t, 

à Arles (Bouches-du-Rhône). 

5 CENTIMES LA BOUTEILLE. 
». VBVRK , RCS SAMT-HOHORB , 898 , AS 1«T 

2 DE PLOS , CELA FERAIT H° 400. 
la Poudre de Seltz galeuse , si remariés i 

l'Exposition de 1839, corrige l'eau, presque p.rlour 
malsaine, nuisible aux dent» et à l'esloraac; ell. 
tn Tait une boisson agréable et rafraîchissante, qu/ 
se prend pure, ou se môle au vin sans l'affaiblir; 
racihte la digestion , prévient les aigreurs, pitui-
tes, pierre, gravelle, rétentions et main de reini 
des nommes de bureau. — Poudre de limonade 
eazeuse —Poudre de vin mousseux, chan-

geant tout vin blanc en Champagne. — 20 pa-
aaets pour 20 bouteilles, 1 fr.; trts fortei, I fr.»», 

PBALŒ DM, 
Nouvelles capsules de cuhèbe pour guérir 

radicalement en peu de jours les KCOÇLE-

MEXS ANCIENS et NOUVEAUX. Prix : < W 

Bue Croix-des-Pelils-Champs , 23, et à 1» 

pharmacie rue J.-J. Rousseau, 21. - Traile/-

ment par correspondance. 

AiîjsîsSicssSioiss en Jumiice. 

' Etude de M» Renoult, avoué à Paris . 

À vendre aux enchères, en l'étude de M e 

Ferrait, notaire à Paris, rue St-llonoré, 339, 

le jeudi 1 1 août 4842, à midi, en deux lot, ce 

qui reste des 

USINES 
DITES DE TIUERCEVILLE, 

prés Gisors ,EureJ. 

lot : l'usine Ste-Marie, avec cours et 

ehuied'eau de la force de socheveaux. Mise 

à prix, 40,000 fr. 

2« lot : l'usine St-Viclor, avec cours el 

chute d'eau de la torce de SO chevaux. Mise 

à prix, 100,000 fr. 

Total des mises à prix, 140,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M» Ferran, notaire à Paris: 

2» A M<» Renoult, Denormandie et Guyot-

Sionnesl, av'oués à Paris; 

3° A M« Simon, avoué aux Andelys 'Eure). 

(597) 

Etude de M« GLANDAZ, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Adjudication le samedi 27 août 1842, & l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Sei-

ne, au Palais-de-Justice à Paris, 

En trois lots dont les 2« et 3« pourront être 

réunis, 

f Mil MAISON, 
et terraU UJ .>- ; mètres 26 centimètres car-

rés, sis A Paris, rue de la Douane, devant por-

ter le n° 10, en face de la douane du Canal-

St-Marlin. 

Mise à prix, 52,000 fr. 

2" Un vaste 

TERRAI. 
continuai! lot précédent, propre a b,1;ir, sis 

rue de la Douane; superficie, 572 mètres 

Mise à prix, 55,000 fr. 

3» Un 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M e Carré, avoué poursuivant, à Paris, 

rue de Chotseu), 2 ter; 

20 A M'Jolly, avoué colicitant, à Paiis, rue 

Favart, 6; 

3» Et a Me Buchére, notaire à Paris, rue 

St-Martin, 14. (584) 

tSS"" Vente par licilation, A huit années 

de terme, à l'audience des criées du Tribunal 

de Schelestadt, le mardi 30 août 1812, deux 

heures de relevée, d'un domaine consistant 

en forêts de diverses essences, tant hautes 

futaies que tamis partie sur terre ferme et 

parlie dans les îles du Rhin, sol el superlic e, 

avec un" maison forestière, jardin et dépen-

dances clos de murs, et provenant de l'an-

cienne seigneurie de Schœnajt, d'une super-

ficie totale de 374 hectares 26 ares 76 centia 

res, au vu d'un rapport d'experts ordonné 

par-justice, situé au ban deSchœnau, arron-

dissement de Schelestadl (Ras-Rhin ', indivis 

entre le sieuret la dame Natban-LevySchcen 

:riinn d' Colmar pour deux liers, el les hé-

nliers du -.teur Joseph-Daniel Sée deRibeau 

villé pour un liers. 

Le tout en un seul lot. sur la mise à prix 

rjS'iliant de l'estimation d'experts, de 139 678 

francs 38 cent,, outre les frais et sous les con 

dilions exprimées au cahier des charges dé-

posé au greffe dudtt Tribunal. 

S'adresser, pour les renseignemens 

Schelesledl.à M, Pennarun. marché aux Pots, 

3, et à J> Vaiin, place d'Armes, 7, avoué 

des colicilans. 

Ventes immobilières. 

aussi propre a bâtir, contigu au 2' loi, sis à 

Paris, rue de la Douane; superficie, 5 ta mè-

tres 7 1 centimètres. 

Mise à prix, 54,000 fr. 

Total des mises à prix, 161,000 fr. 

S'adresser, i» à M' Glandaz, avoué à Pa-

ris, rue Xeuve-des-Petits-Champs. 67; 

2» A Me uoehon, notaire Paris, rue St-llo-

noré, 334. (588) 

■8T" Adjudication, le mercredi toaoùt 1812, 

en l'audience des crié s du Tribunal civil de 

la Seine, au Palais-de-Juslice à Paris, une 

heure de relevée, en deux lots, 

■ 

î m MAISON 
et scs dépendances, à Paris, rue Neuve-Saint-

Roch, 20 (2' arrondissement de Paris). 

Produit brut, 5,060 fr, 

Mise à prix, 00 000 ir. 

f ET D'UNE BOl'TIjjliE 
àraris, sur le Pont Neuf, n» t (4e arrondis-

sement de Paris). 

Produitnet d'impôls de tout genro, 912 lr. 

Mise à Prix, 12,000 fr. 

"enregistré à Paris, le 

fieçu un franc dix ceatimes. 

A vendre paradjud calion, en l'élu 

de et parle ministère de >.t« Besnard nolaire 

a Versailles, rue Satory, n, le dimanche 7 

août 184;, à midi, une "MAISON DU CAMPA 

C.\E, située à Rue, canion sud de Versailles, 

dépendant d* la succes-ion de M. Morin, S' 

• mise 1 prix de 18,000 fr. Une seule e 

chère suffira pour que l'adjudication soit 

prononcée. —Cette maison de campagne 

20 minutes de dislanc* de Versailles, se com-

pose d'une maison de maître, de plusieurs 

autres batimens, cour, jardin potager et d'à 

gréaient, petit bois avec bosquets, prairie 

etc.; le tout de la contenance d'environ ui 

hectare. Placée dans une posit'on des plus 

pittoresques et des plus agréables, elle do-

mine le village de Bue, la vallée de la Uiévre 

el les bois de Satory, de Versailles. On trouve 

dans le village toutes les choses nécessaires 

à l'exislence. — Les plus grandes facilités se-

ront accordées pour le paiement. L'adjudica 

taire pourra conserver la plus grande partie 

de son prix pour servir des rentes viagères. , 

On traitera à l'amiable avant i'adjudicalioo. I 

s'il esl fail des offres suffisantes. — S'adres-

ser pour les renseignemens et les conditions 

de la venteaudit Me Besnard, nolaire déposi- [ 

taire des titres de propriété el du cahier des , 

n<> 61, sous la raison VINCENT et C'. Cette 

société, dont le siège est à Paris, rue Rambu-

leau, n» 44 , durera douze années; en consé-

quence, elle commencera ses opérations de 

commerce le premier août mil huit cent qua-

rante-deux, et tioira le premier août mil huit 

cent cinquante-quatre. M. Vincent' gérera et 

administrera seul ladite société, ayant seul la 

signature sociale ; l'apport du gérant se com-

pose d'une somme de trois mille francs et de 

son industrie, et celui du commanditaire de 

sept mille francs; celte somme de dix mille 

francs sera versée chez le banquier de la so-

ciété, dans la quinzaine de publication (Fi-

celle Le commanditaire s'est engagé, dans 

le cas où la mise de fonds serait insuffisante 

pour hs opérations de la société, à fournir 

somme nécessaire pour lesdites opérations, 

et à son gré. M. Vincent ne pourra pas, pen-

dant la durée de la société, vendre les droits 

qu'il y possède, *t ne pourra môme déléguer 

ses pouvoirs qu'à un mandataire agréé par le 

commanditaire. Pour extrait confo>rme, le 

premier août mil huit cent quarante-deux. 

Signé : VINCENT et Compagnie. (1328) 

Etude de Me Eugène Lefehvre de Viefville, 

agréé au Tribunal de commerce de la Seine, 

rue Montmartre, n» 154, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le vingt-deux juillet mil huit cent 

quarante deux, enregistré, 

Entre Isaac-Louis-Lamberï BLANCHART, 

fabricant, "demeurant à Paris, rue P.euve-

Saiâl-Eùstache, n» 36. 

Et Elienne-Gaspard-Barlhélemy-Hippolyte 

SOUCI10N, ancien négociant, demeurant à Pa-

ris, rue du Faubourg-Montmartre, n» 43, 

A ppert : 

Il a été formé entre les susnommés, sous la 

raisin sociale Lambert RLAPiCHART et (>, 

uiir- sooiélé en noms collectifs, ayanl pour ob-

jet la fabrication et la vente des lissus de 

lame et articles de nouveautés, avec siège so-

cial à Paris, rue Neuve-Saint-Kuslache, n° 36. 

La durée de la société a é'é fixée à trois, 

six ou neuf années, à la volonlé respective 

des associés, tenus, en cas de rupture, de se 

prévenir six mois avant l'expiration de cha-

q'j ' période. La sociélé commençant le pre-

mier juillet mil huit cenl quarante-deux, pour 

finir au premier juillet mil huit cent citt-

quanle-uu, sauf ce qui vient d'être dit. 

chacun des associés est gérant solidaire et 

responsable, pouvant user i ce titre de la si-

gniture sociale, msis pour les affaires de la 

société seulement. ,M.iis néanmoins, tout em-

prunt, lou e acceptalion à découvert, toute 

opération de banque ou escompte de valeurs 

autres que celles provenmt du portefeuille 

social sont expressément interdits. 

Pour extrait : 

Signé, Eugène LEFEBVRE. (1329) 

ne sous la raison sociale FEUILLET et DESÉ- ' 

CLlSi. Le s ége de la sociélé continuera 

d'être ruede la Barillerie, 31. M. Feuilleta 

apporté à la société la somme de cent dix 

mille francs. M. Deséglise a apporté 1° son 

industrie et sas soins; 2° trente mille francs. 

MM. Feuillet et Deséglise feront l'un et l'au-

tre les ventes et achats. La signature sociale 

appartiendra également a chacun d'eux, mais 

chacun des associés ne pourra engager la so-

ciélé qu'autant que l'obligation sera relative 

au commercesocial et inscrile sur l'es regis-

tres. Si l'un des associés se permettait de 

souscrire sous la raison sociale des engage-

mens étrangers à la société, l'autre associé 

pourrait demander la dissolution. La sociélé 

est contractée pour quatre années consécuti-

ves , à partir rétroactivement du premier 

juin mil huiteent quarante-deux. M. Feuillet, 

dans le courant de ladite sociélé, aura t 

droit de diminuer sa mise sociale de dix 

mille francs par chaque année, aux cond 

lions et sauf les restrictions exprimées audit 

contrat. La société sera dissoute par le décès 

de l'un des associés, à moins que la veuve, 

les héritiers ou représentons du prédécédé 

n'en demandent la continuation avec le sur-

vivant jusqu'au jour du premier inventaire 

annuel qui sera fait après le décès; chacun 

des associés aura le droit de dissoudre la so-

ciété avant le terme fixe pour sa durée en 

prévenant son associé six mois d'avance; ili 

pourront en oulre demander la dissolution 

dans le cas où la société se trouverait en per-

le du quart de son capital. 

Pourextrait: (1327) 

charges (6,513) 

?M »CB4 *J,'IH t «IlitlIltieS'Ciuli*»' 

Elude de M. Gillot, huissier à Paris, rue du 

Faubourg-Saiiit-Antoine, 11° 59. 

Suivant acte sous signa'.ure privée, en date 

du vingt s-pl juillet mil huit cent quarante 

D un comrat reçu par M« Letavernier et 

son collègue, notaires à Pari», le vingt-deux 

juillet mil hint cent quarante deux, enregis-

tre, il appert que M. Jean-llaptiste-Victor-

Stmislas FEUILLET, marchand bro«sier, de-

meurant aux Thunes, prés Paris, commune 
de Netiilly, vis ille roule de N< uilly 17 et V. 

Sylvain - Jarques DESËGLISE, marchand 

brussier, demeurant A Paris, rue de la Baril-

lerie, 31, se sont associés en nom colle-ciif 

pour la continuation de l'exploitation du 

Trii>iimil iir. ettiionaerr*-. 

CONVOCATIONS DE. CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal d 

commerce de Paris, salh des assembla:* de 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POIRET, md de papiers, rue 

Quincampoix, 36, le 6 août à 10 heures (N 
3173 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans lat/rtellc 
M. le jugr.-comrnissairc d:>it les consulter 

tant sur la composition de I. état des erran 
ciers présumés qnt. sur la nomina/iot de 
rwui'cacx synd.es. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'é'ant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, a fi u d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LARCHIER frères el BOUCHÉ, 

négocions, faub. du Temple, 24, et boulevard 

St Martin, 3, le 6 août a 11 heures 112 (No 

9472 du gr.); 

Du sieur PLË, md laitier à Batignolles, le 

6 août à 1 heure (N« 3147 du gr.); 

Pour être procédé. ous ta pr, 
M. le juge-commissaire. 

<ld:i de 

Des sieur et dame 11ERVEL, anc. maîtres 

d'hôtel garni, rue Croix-des-Petits-Champs, 4, 
|U b août à 2 heures (N'o 2661 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

/ 'riai de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrai d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 
Us faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire dans le de/ai de vingt 

Jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

errances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM les créanciers : 

Me la dame BARtiOTTI, tenant hôtel garni, 

cité Bergère, 12, entre les mains de M. Gué-

Ion, rue de Grenelle st-llonoré, 29, syndic de 

la faillite (No 3172 du gr.).-

Du sieur BARBIER, md de vins à La Cha-

pelle, entre les mains de M. Saivres, rue 

itlichel-le-Comte, 23, syndic de la faillite (No 
3191 du gr.); 

Du sieur BENARD, marinier, rue Guillau-

me, 7, entre les mains de M. Colombel, rue 

delà Ville-Levêque,2j, syndic de la faillite 

V
N° 2301 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 2$ mai 18J8, être procédé à ta vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-
tement après Vexpiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur GERMAIN et 

Ce, commissionnaires eu marchandises, rue 

Paradis-Poissonnière, 29, sont invités à se 

rendre, le 6 août à 1 heure, au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assem-

blées des faillites , pour entendre le rap-

port des syndics sur la situation de la fail-

lite, et le failli en ses explications , et, 

conformément à l'article 510 de la loi du 28 

mai 1838, décider s'ils se réserveront de dé-

libérer sur un concordat en cas d'acquitte-

ment, et si en conséquence ils sursoiront 

à statuer jusqu'après l'issue des poursuites 

en banqueroute frauduleuse commencées 

contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 

la double majorité déterminée par l'article 

507 de la même loi, 31. le juge-commissaire 

les invite à ne pas manquer à celle assem-

blée, à laquelle il sera procédé à la forma-

tion de l'union, si le sursis n'est pas accordé 

(ir» 2901 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 

du sieur MOXBRO, papetier, rue St-llonoré, 

335, sont invités à se rendre , le 6 août 

à 2 heures précises , au palais du Tri-

bunal de commerce , salle des assem-

blées des faillites, pour, en exécution 

de 1 article 535 de la loi du 28 mai 1838, en-

a l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions el 

donner leur avis sur l'excusabilité du failli 

(N° 1839 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 52AHDI 2 AOUT. 

ONZE HEURES : Veuve Bredy, lingère, redJ. 

de comptes. — Didot-I'ére, fab. de brodt-

ries.vérif. — Nallet, layelier, id. — (Juil-

let, ancien commissionnaire de roulagi. 

conc. 

MIDI : Celle frères, mds de chapeaux ài 

paille, et Fr. Celle personnellement, syol 

USE HEURE : Bovv mécanicien, clôt. 

DEUX HEURES : Guériueau, md le plaque, ri. 

TROIS HEURES : Sadonière, limonadier, w.-

Desmant, md de vins, synd. - Lagaçnt-

Lecherf, anc. fab. de sucre indigène, î»--

Cuche. fourreur, id. — Chaveau, pâtis-

sier, id. , .. 

TROIS HEURES l [2 : Gasparf, chapelier, vent. 

Uécès et itslansnattî.aHg-

Du 29 juillet 1842. 

Mme veuve Bâcher, rue des Saussaies. S< 

M. D* 
KobiK. 

-Mme Suply, rue St-Lazare, 27. - M. P* 

pige-commissam, aux vérification et j tendre le compte qui sera rendu parles syn-

affirmatwn de leurs créances. | dics de leur gestion, et donner leur avis tant 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers sur la gestion que sur l'ulililé du maintien 

convoques pour les vérification et affirmation ou du remplacement desdits syndics (No 2696 
■deux, dûment enregistre le vingt-neuf du- fonds de commerce de brosserie en gros et de leurs créances remettent provisoirement du gr. 

■ dit mo>s, folio, c. 6 et 7, par Tellier, qui a • en détail, sis à Paris, rue de la Barillerie 31 ' 

reçu 5 fiancs Sfl c- ntimes. Il apperl avoir été , dépendantde l'ancienne société non liquidée 

it ce qui suit : Une socié-é en commun- ; é ablie entre eux, aux termes d'un aclé reçu : extrait c 

I
dile pour le commerce des glaces et miroite-

rie esl formée par M. François VINCENT, mi-

roitier, demeurant à Paris, rue Sain'.e-Avoye, 

par ledit Me Letavernier et son collègue, "le 

dix-sept mai mil huil cenl trente-huil, enre-

gistré. Cette sociélé existera comme l'àncien-

Icurs titres â 31.11. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOUUDONNEAU aîné, md de vin, 

rue des Bouclieries-Saiut-Gerni.nn, 63, le e 

août à 10 heures (N» 2S53 du ^r.,; 

Messieurs les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur LAFLECR, lilateur, 

rue des Amandiers-Popineourt, 19, sont in-

vilés à se rendre, le 6 août à IO heures, 

au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, conformément 

mons, rue' Neuve-Breda, 2. — Mlle 

rue Richelieu, 35. - M. Mollard, P<"'"el]
n
7 

Eustache, 2. - M. Leduc, boulevard haim 

Denis, 19. — Mlle Philippe, rue des H>"' 

taines, 14. - Mlle Plaisant, marche St-"* 

lin, 14. — Mme veuve Lindot, rue "«""r 

rency,41. — Mme Husson, rue Vieille-"" 

Temple, 32, — M. Laubry, rue Royale-'" 

Marais, 16. — Mlle Lauvergnal, rue saiiii-y 

toine, 60.— M. Nardal, rue de I ll 'î
lel

;
J 

Ville, 20. — M. Guerard, rue de la T'xera 

derie, 00. — Mme Grandville. rue des 

Pères, 26. — M. Grosier, rue de Vareini -

41. — M. Lhillemond. rue Jacob, 3. - JJ^ 

S.-tomond, passage Dauphine, 6. — 

Thorel,quai de l'Horloge, 57. 

Du 30 juillet 1812. 

M.IIaus, rue St-Honoré, 145. — M- Jîjj 
geaux, rue du Faub.-St-Dcnis, 154. — 

Deieymerie, rue de Sévre9, 94. — 3lme 

sepiiiassy, rue Plumet, 14. 

BOURSE DU l" AOUT. 

1er c. pl. ht. 'pl. bas 

5 0|0 compt.. !1S 1 5 118 35 il» 15 

—Fin courant • 18 55 118 65 118 50 

3 010 compt.. 78 10 78 10 77 95 

—Fin courant 75 lit 78 35 78 15 

Emp. 3 oio.... — — 
—Fin courant — — — — — 
Naples compt. lui 50 105 50 105 50 

—Fin courant 

Banque 3225 — 

Obi. de la V. 1270 — 

Caiss. Laffitte toîo --
— Dite 

4 Canaux 

.Ca sse bypot. 

" Sl-Cerm.. 

Vers. dr. 

— Gauche 

Rouen 

Orléans ... 

747 50 

295 -

95 — 

517 50 

555 -

Romain 

. Id. active 

& -diff.... 
- I — pass. . 

. .3 C|0 

= h 0|0 
B

 | Banque.. 

Piémont 

Portug-5 010 

Haïti 

Autriche (L) 

j)erc. 

If* S» 
77 S» 

78 I* 

105 5» 

10! M' 
21 \fi 

102 »!• 

12! S» 
 -— 

540 -

BRETON-

Août 1842. IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DEU ûRBfCfDErAÏ.OCAXS, RUE &1ÛW-DES-PETITS1]HÂMT^ 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le nuire du 2* arrondissement, 


